
Le 18 octobre 2021 

 Aux conseillers UTR 
Titulaires   

Pour information :
aux conseillers suppléants 
aux responsables de sections

.

COMTE RENDU DU CONSEIL
du Lundi 18 octobre 2021  

ROUBAIX    

Participant.e.s :  BEGHIN  Marie-Antoinette,  BEGHIN  Pierre,  CAMPAGNIE  Robert,
CATOIRE Jean-Michel, CATRICE Philippe, DE CONINCK Jean-François, DEBOODT
Bruno,  DESCAMPS Pascal,  DEVODDERE Jacques,  DRUELLE Maïté,  DUPORTAIL
Françoise, GANNE Michèle, GRILLET Alain, HELYNCK Michèle, LE CORF Christian,
LEGRAND BARBIEUX Joëlle,  LEMAN Dominique, PICAVEZ Annick, ROBIN Bruno,
WARNIER Martine.

Excusé.es: BOURDON Christian, CASSETTO Jean-Luc, DUFLOT Pierre, EMPIS Joël,
HOSTENS Jean-Claude, JANSSENS Claude, MEGANCK Gaby, PRUVOST Claudine,
VANLANDEGHEM Jean-claude.

Absent.es : DUFOREAU  Alain, FICHEZ Jean,VIENNE Emmanuel.

Invitée : Michèle VERMERSCH

I   Congrès URR: 4 novembre  Amiens
Rappel des mandats: 103 mandats pour UTRML

Rappel difficulté: PB renouvellement du bureau.



Délégués pour  l'UTR  ML  :  Claude  JANSSENS,  Michèle  VERMERSCH,  Robert
CAMPAGNIE, Claudine PRUVOST, 

Conseillers sortants : Jacques DEVODDERE, Michèle GANNE

 Congrès extraordinaire 

Rappel 

 Le Conseil de juin  ne s'est pas déroulé dans un climat de convivialité, voire hostile. Ce
climat n'a pas permis aux conseillers de l'UTR ML de s'exprimer pour tenter d'apaiser
les débats.

 Vote: il s'agira d'un vote global des statuts sauf pour l'amendement à l'article 12

Amendement à l'article 12 des statuts :
– cet amendement serait proposé par le Pas-de-Calais. Pourquoi?
– 2 conceptions s'opposent : débats, concertation ou rapport de force.
– Toutes les UTR sont sur un même pied d'égalité ou application démocratique plus de

poids aux UTR qui ont le plus d'adhérents.

Résultat du vote(18 votants) :
Pour 2
Contre 15
Abstention 1

Statuts :
l'article 6 prévoit "une fusion des 3 UTR du Nord à plus ou moins long terme".

– Il  s'agit  plus d'une orientation que d'un mode de fonctionnement. Cette modification
aurait plutôt dû faire partie de la résolution.

– Il faudra vérifier que la partie supprimée dans l'art 13 (procès verbal du conseil) est bien
reprise dans le RI de l'UTR.

Vote sur les statuts : le Conseil s'exprime à 11 voix pour, 7 contre pour une répartition des
mandats comme suit : 70 pour 33 contre

 Congrès ordinaire

 Rapport d'Activité 

 URR s'affirme
 communication: L'ensemble se cumule avec ce qui est du ressort de l'UCR et des UTR.

Trop de communications. Rares sont les infos de l'URR.
 Développement: il est logique que l'URR décline ce que fait l'UCR mais concernant le

KIT développement, est-ce l'URR ou l'UCR?
 Formation: les formations qui les détermine? Qui les anime? L'URR? l' UTR? l'UCR?
 Vies  sociétales:  pourquoi  pas  mais  rien  dans  le  rapport  d'activité sur  ce  qu'il  s'est

réellement passé.



 Difficultés: mise en synergie des valeurs CFDT pour toutes les UTR et unification des
UTR du Nord? Aucune analyse sur les causes.

 IL faut faire la différence entre les 2 premières années et les suivantes. Il y a eu des
choses  intéressantes.  Exemple:  manif  Amiens,  plaque  ministère,  formation  réseaux
sociaux avec les syndicats de salariés, après midi Arras intéressant.

           Après, il n'y a pas eu assez de forces pour continuer sur la lancée.
 L'URR a beaucoup travaillé pendant le mandat puis des difficultés sont apparues lorsque

l'URR a voulu imposer la fusion des 3 UTR du Nord dans un délai très court. Des griefs
contre L'UTR ML. Il a été reproché notre réflexion sur l'utilité de participer au salon
SENIOREVA, la formation CCAS pourtant voulue par l'UCR. Une forme d'agressivité
est apparue contre l'UTR ML ce qui a bloqué les débats et donc un bon fonctionnement
de l'URR.

 La présentation du rapport ne plaît pas. Il s'agit d'une belle présentation avec de belles
photos mais il n'y a aucune analyse. Un RA doit permettre d'établir l'orientation. Ce
document ne le permet pas. Il s'agit d'un catalogue qui pourrait peut-être être remis à la
formation "nouveaux retraités". 

 Le travail a été fait mais le RA ne le fait pas apparaître.
 C'est un inventaire mais pas un rapport. Il est composé de titres mais pas de texte.
 Rien  n'est  dit  sur  le  fait  que  le  conseil  ne  joue  pas  son  rôle,  qu'il  y  avait  peu  de

participants aux rencontres organisées par l'URR (CDCA, développement...).
  L'UTR ML est toujours présente, ce n'est pas toujours le cas des autres UTR mais le RA

n'en fait aucune analyse sur les causes de ce peu de participation.

VOTE: le Conseil s'exprime à 18 voix pour le vote suivant : 60 mandats pour, 42 mandats
contre, 1 abs.

 Projet d'intervention.

Le conseil vote à l'unanimité le projet présenté par Michèle et approuvé par le bureau.

 Rapport Financier     :
pas reçu

 Candidats collège B:
Pas de liste officielle au 18/10/21 mais proposition d'élire à l'unanimité de nos mandats pour
toute la nouvelle équipe. 

 Résolution

 il ne s'agit pas d'une résolution. C'est un texte de deux pages mal rédigé qui ne définit
aucune orientation.

 Le conseil comprend la difficulté d'élaborer un texte en l'absence de nouvelle équipe.
 Mais  en  l'état,  le  conseil  ne  peut  voter  ce  texte  et  se  prononce  à  l'unanimité  pour

l'abstention en intégrant dans l'intervention de l'UTR ML un texte expliquant le vote et
en précisant  que l'UTRML  sera constructive pour permettre à la nouvelle équipe de
s'installer et d'élaborer un vrai projet.



II   AG STATUTAIRE DE L'UTI du 5 novembre 2021

– Rapport d'activité : VOTE pour 100%
– Intervention de Joëlle à l'AG . Le Conseil se prononce pour cette intervention à 

l'unanimité

III   Rappel :

 pétition loi grand âge.
 Retour de l'enquête fracture numérique.
 congrès confédéral 17 juin: 1 candidate (Maïté DRUELLE), il faut un homme. 
 le calendrier 2022 est approuvé. Il est demandé aux ULR de rechercher rapidement des

salles disponibles pour tenir les conseils.
         Le conseil du 31 janvier 2022 aura lieu dans la salle polyvalente de la bourse du travail
         de Lille, Il se tiendra toute la journée pour élaborer le plan de travail. 

 prochain conseil le 22 novembre 2021 à Roubaix


